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Acte -pour amender un acte intitulé "Acte pour
"autoriser ceitaines personnes y dénommées, et
"leurs- successeurs, à posséder certaines terres
" pour l'objet y mentionné."

Imprimé pat«ordreAle l'honorable Conseil Législatif.

Lu la le fois, Vendredi, 2e Mars, 1849.
2e Lecture, Lundi, 5e Mars, 1849.

L'honorable M. Rós.
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